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NOTIFICATION

Le Secrétariat a reçu de la délégation du Panama, le 6 juin 2002, la notification ci-après
concernant les contingents tarifaires et autres (tableau MA:2) pour l'année civile 1999.



G
/A

G
/N

/PA
N

/6
Page 2

Tableau MA.2 ACCÈS AUX MARCHÉS:  République du Panama

PÉRIODE CONSIDÉRÉE:  année civile 1999

Listes relatives aux engagements en matière de contingents tarifaires et autres

Désignation des produits Numéros du tarif compris dans la
désignation des produits

Montant du contingent tarifaire pour la
période en question (en tonnes)

Importations dans les limites du contingent
au cours de la période (en tonnes)

1 2 3 4

Viande de porc (20) 0203.11.10
0203.11.20
0203.12.00
0203.13.00
0203.19.00
0203.21.10
0203.21.20
0203.22.00
0203.23.00
0203.29.00
0210.11.10
0210.11.90
0210.19.10
0210.19.20
0210.19.90
1602.41.10
1602.42.10
1602.42.90
1602.49.13
1602.49.19

600 Le contingent tarifaire n'a pas été utilisé, le droit appliqué étant le
même que le droit applicable au contingent, soit 15 pour cent.
Les importations du Panama pour l'année en question ont atteint
au total 1 200 tonnes métriques.

Viande de volailles (coqs et
poules) (2)

0207.39.11
0207.41.30

420 Néant
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Désignation des produits Numéros du tarif compris dans la
désignation des produits

Montant du contingent tarifaire pour la
période en question (en tonnes)

Importations dans les limites du contingent
au cours de la période (en tonnes)

1 2 3 4

Produits laitiers (22) 0401.10.00
0401.20.10
0401.20.90

0402.10.20
0402.10.91
0402.10.99
0403.90.22

0402.21.90
0402.29.90
0402.90.23

0402.91.91
0402.91.92
0402.91.99

1 500
124,4

1 199,4

1 021,7

2 072,2

584,8

Néant
Néant
Néant

Néant

1 043

Néant

0402.99.91
0402.99.92
0402.99.99

23,5 Néant

0403.90.13
0406.90.11

2 800,2 2 800,2

Pommes de terre (1)
0403.90.90
0404.90.10
0404.90.90

0406.10.90

0406.30.00

191,8

36,5

139,3

191,8

36,5

139,3

Tomates (3) 0701.90.00 425,1 Néant

Haricots (1) 2002.90.11
2002.90.12

2002.90.19

1 090,0

4,4

Néant

Néant

Maïs (3) 0713.33.30 375,0 Néant
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Désignation des produits Numéros du tarif compris dans la
désignation des produits

Montant du contingent tarifaire pour la
période en question (en tonnes)

Importations dans les limites du contingent
au cours de la période (en tonnes)

1 2 3 4

Riz (4) 1005.90.90
1104.23.20
1104.23.90

127 844,2
Néant

1006.10.90
1006.20.00
1006.30.00
1006.40.00

6 047 6 047

Note:  "Néant" indique qu'aucune importation n'a été effectuée dans le cadre du contingent car le droit appliqué à ces produits, 15 pour cent, est égal au droit prévu pour les contingents
tarifaires.  À l'heure actuelle, les importations assujetties à ces droits dépassent notablement les engagements pris dans le cadre de l'OMC.  De plus, dans certains cas, le contingent est
ouvert mais n'est pas attribué du fait qu'il n'y a ni offre ni demande et est donc considéré comme inutilisé.

__________


